
Coût et financement d’AGIR 
 

Coût 2009 
 

 AGIR 1ère année (basé sur 2 jours) :  1 036,00 € HT 

 A la charge du Jeune Agriculteur :        163,00 € HT (277,27 € TTC) 

 AGIR 2ème année (basé sur 1 jour) :      518,00 € HT 

 A la Charge du Jeune Agriculteur :          122,00 € HT (145,91 € TTC) 

 AGIR 3ème année (basé sur 1 jour) :       518,00 € HT 

 A la charge du Jeune Agriculteur :           122,00 € HT (145,91 € TTC) 

  
Financement 
 

 Coût 
prestation 

(HT) 

Subvention Conseil 
Régional 
(**) 

Chambre 
d’Agriculture  

Jeune Agriculteur 
(HT) 

Suivi 1ère année (*) 1 036,00 € 420,00 € 453,00 € 163,00 € 

Suivi 2ème année 518,00 €  396,00 € 122,00 € 

Suivi 3ème année 518,00 €  396,00 € 122,00 € 

TOTAL en EUROS HT 2 072,00 € 420,00 € 1 245,00 € 407,00 € 

 
 (*) la TVA de la 1ère année de suivi est calculée sur le montant total HT moins la subvention CA 18, soit sur 1 036,00 € - 453,00 € = 583,00 €, soit un montant de TVA de 
114,27 €. 
(**) Sous réserve du maintien de la participation financière du Conseil Régional. 
 


